
20 - Citadelle-Patrimoine mondial - Nouveau règlement relatif à la location des
espaces réceptifs pour l’organisation de réunions, séminaires et dîners de gala

M. l’Adjoint MORTON, Rapporteur :

Rappel du contexte de l’opération

La Ville de Besançon assure notamment la gestion de la Citadelle et de ses musées, la valorisation

de l’ensemble des fortifications bisontines de Vauban inscrites sur la liste du Patrimoine mondial de

l’UNESCO, l’exploitation des divers services publics et le développement du site.

Le projet

Le règlement intérieur de la Citadelle a été modifié par délibération du Conseil Municipal du

17 septembre 2015. Le Conseil Municipal du 4 avril 2016 a validé le principe de l’ouverture de la

Citadelle-Patrimoine mondial pour l’organisation des mariages et PACS et a approuvé le règlement relatif

à la location des espaces réceptifs dans le cadre de cette activité.

La présente délibération a pour objet l’adoption du règlement relatif à la location des espaces

réceptifs de la Citadelle pour les autres manifestations (réunions, séminaires et dîners de gala). Le

règlement est joint ci-après.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à approuver le nouveau règlement relatif à la location des espaces

réceptifs de la Citadelle-Patrimoine mondial.
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«M. LE MAIRE : Des oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter la proposition du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 54

Contre : 0

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 26 septembre 2016.
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